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INFORMATIONS LIÉES AU COVID-19 
COURS D’AUTOMNE SWISS SNOWSPORTS | SION | DU  16 AU 18 SEPTEMBRE 2021 

Pour Swiss Snowsports, la santé des participants constitue une priorité absolue. En raison de la situation liée au 

Covid-19 qui demeure incertaine, Swiss Snowsports a décidé que l’accès au Cours d’automne de Sion serait 

soumis au certificat COVID. Cette décision assure à l’organisateur de la stabilité en matière de planification, et 

facilite le déroulement du Cours d’automne une fois le certificat contrôlé. 

ORGANISATION PARTICIPANTS «CERTIFICAT COVID»  

Le contrôle du certificat COVID aura lieu dans la zone d’entrée de l’usine de Chandoline. Après contrôle de leur 

certificat COVID, les participants au Cours d’automne recevront un bracelet qui leur assurera l’accès illimité au 

programme du Cours d’automne. 

Un contrôle du certificat COVID aura lieu lors du contrôle des entrées à la Conférence des directeurs d’écoles 

détentrices d’une licence et à l’Assemblée des délégués, ainsi qu’à chaque admission dans la halle de 

conférence de l’usine de Chandoline. Il suffira aux participants qui ont déjà été contrôlés et pourvus d’un 

bracelet de le présenter. 

La validité du certificat Covid sera vérifiée à l’aide de l’appli «Swiss Covid Check» et de la pièce d’identité du 

détenteur. Veuillez tenir ces documents prêts à l’entrée afin d’accélérer la procédure de contrôle. 

COMMENT OBTENIR UN CERTIFICAT COVID-19 

→ www.ofsp-coronavirus.ch/certificat/ 

Durée de validité du certificat COVID:  

- Testé: 48 heures pour un test antigénique rapide (72 heures pour un test PCR) 
- Guéri: 180 jours à partir du 11e jour suivant le résultat positif du test 
- Vacciné: 365 jours après l’administration de la dernière dose de vaccin 

Chacun assume lui-même la responsabilité de suivre les règles en matière de distanciation et d’hygiène de 

l’OFSP.  

 - L’organisateur met à disposition du public des désinfectants pour les mains à des points névralgiques. 

 - Nous demandons aux participants de prendre des masques de protection avec eux. 

TEST COVID SUR PLACE  

Il est possible de réaliser un test COVID sur place. Nous vous prions de prendre rendez- 

vous pour un test avec suffisamment d’avance, sur le site Internet suivant: 

https://www.onedoc.ch/fr/centre-de-depistage-covid/sion  

La responsabilité de se procurer un certificat COVID revient à chaque participant du Cours d’automne.  

DONNÉES DE CONTACT DES PARTICIPANTS, DES PARTENAIRES ET DES SPONSORS  

Les données de contact sont relevées à travers l’inscription déposée auprès de Swiss Snowsports. Chaque 

participant est tenu de s’inscrire au Cours d’automne lui-même, que ce soit en ligne ou par écrit, auprès du 

bureau de Belp. 

Les partenaires et les sponsors doivent s’inscrire, en vue de l’exposition, au moyen d’un formulaire en ligne. 

CONFIRMATION DU PARTICIPANT 

En s’inscrivant au Cours d’automne de Sion, le participant atteste que son état de santé est conforme aux 
directives du Concept de protection (voir Concept de protection). 
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